
Pétition de professionnels de santé opposés 
à l'implantation d’incinérateurs de déchets ménagers 

à la Réunion 
 

Merci de la faire circuler auprès de vos confrères puis de la renvoyer chez  
Docteur Heye 5 Allée du Soleil 97419 La Possession 

 

L’ARMSE (Association Réunionnaise Médicale Santé Environnement) s’oppose à l’implantation 
d’INCINERATEURS de déchets ménagers à la Réunion comme le prévoit le Plan d’Elimination 
des Déchets Ménagers (PDEDMA) et vous invite à la rejoindre de toute urgence. 
Rejoignez le « Collectif Santé Contre l’Incinération des Déchets Ménagers à la 
Réunion » en signant cette pétition. 

 

Nom Prénom Cachet  
Ou n° d'identification professionnel 

Signature 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 

Un incinérateur, fût-il de dernière génération, libèrera: 
• DES CANCEROGENES  DONT LA DIOXINE : 

Reconnue cancérogène par  l’Organisation Mondiale de la Santé (comme l’amiante) 

Qui va s’accumuler à la dioxine déjà stockée dans notre organisme (via le lait, la viande et les œufs ...) 

Qui ne s’éliminera que très partiellement de notre organisme (un cancer pouvant se développer 20 ans 
après l’arrêt d’exposition, comme l’amiante) 

• DES METAUX LOURDS dont on connaît la neurotoxicité  en particulier sur les enfants. 
• DE NOMBREUX AUTRES TOXIQUES non mesurés à ce jour 

 
Nous, personnels de santé, soucieux de la santé publique, au vu des dangers potentiels de 
l’incinération et suivant le principe de précaution : 

•  Nous opposons à l’implantation d’incinérateurs de déchets ménagers à la Réunion  
• Demandons aux décideurs politiques que d’autres alternatives soient étudiées,  

et qu’une solution pour la gestion de nos déchets soit trouvée rapidement dans le  
respect de la santé publique 

 

 
 


